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FONDS FRANÇAIS POUR L'ENVIRONNEMENT MONDIAL 

N° CONVENTION CZZ  1813.01 A 
 

AGENCE FRANCAISE DE DEVELOPPEMENT 
 

GESTION DES FORETS NATURELLES ET APPROVISIONNEMENT  
DURABLE EN BOIS DES VILLES DU SAHEL 

 
 

Projet FONABES 

 
 

CIRAD, Centre de coopération internationale en recherche agronomique pour le développement 
CIFOR, Center for International Forestry Research 

ONFI, Office National des Forêts internationales 
 

Compte rendu de mission à Niamey : 
Appui UCC Niger 26/02 au 1/03/2018 

 
Compte rendu succinct de mission 

 
UCC : Niger 
Rédacteurs  : Pierre Montagne 
Date : du 26 février au 1er  mars 2018 
Lieu  : Niamey 
Objet : Appui à l'Equipe UCC Niger 
Ordre du jour  :  1/ Composante 2a :  

- Etat d’avancement validation des PAGS,  
2/ Composante 2b :  

- Préparation lancement mise en œuvre PAGS  
3/ Composante 3a : 

- Elaboration BDD et préparation mission consultant BDD 3 pays 
4/ Composante 3b : 

- Projet de décret application loi forestière 2004-040   
Personnes 
rencontrées 

: • UCC Niger :Idrissa Oumarou et Souley Doudou 
• Ibro Adamou DGEF  
• Baba Oubarakou, animateur Fonabes 
• Cf liste participants réunions communes de Say et Ouro Gueladio 

 

1. Introduction 
La mission du chef de projet, accueillie par le responsable UCC Niger, a été organisée du 26 février au 
1er mars 2018. Un calendrier de travail avait préalablement été établi (voir annexe). La mission avait 
pour objectif de faire le point sur les activités UCC Niger  
 

2. Composante 2 : élaboration et mise en œuvre des PAGS/PSG 
 



2 
 

2.1 Composante 2a : Elaboration des PAGS et validation 
 
2.11 Rédaction et validation des PAGS 
• Il avait été retenu lors de la dernière mission du chef de projet à Niamey fin octobre 2017 que les 

PAS seraient finalisés et validés avant la fin décembre 2017. 
• A la date de la mission, ce programme n’a pas été respecté. Les 9 PAGS (+1 à Bango accès sur la 

restauration) ne sont toujours pas validés par le Ministre en charge des forêts. 

• Cette situation a pour conséquence de bloquer l’exécution du programme 1er trimestre 2018 de 
l’UCC retenu lors de la réunion des UCC à Ouaga du 22 u 27 janvier 2018. 

• Le chef de projet a pu rencontrer les responsables de la DGEF dont le directeur pour leur faire part 
de sa grande inquiétude quant à ce retard. C’est comme si l’administration chargée des forêts était 
dans l’impossibilité de mettre en œuvre ses propres textes ! Il apparait notamment que la 
procédure utilisée au Mali par l’AF est plus simple parcequ’elle responsabilise le niveau 
cantonnement des forêts (équivalent département au Niger) pour étude technique puis une 
validation plus politique du gouverneur de la région. 

• Des assurances ont été fournies. Le projet reste en attente. 
 
2.12 Mise en œuvre 
• La mise en œuvre des PAGS était prévue se faire à partir du 1er novembre 2017. Du fait du retard à 

la validation, cette date est repoussée au plus tôt à la mi-avril (en tenant compte des calendriers déjà 
engagés) 

• En prévision, il a été préparé un projet de budget pour l’organisation sur 1,5 journées, de la réunion 
de lancement pour la mise en oeuvre des PAGS à Torodi.  

o L’UCC préparera le ppt qui sera présenté lors de cette réunion de même que les 
présentateurs 

o Un modérateur sera recruté sur 3 jours pour assurer une bonne fluidité des débats 
o Un compte rendu factuel sera rédigé présentant succinctement le déroulé des débats 

(notamment des discussions autour des différentes thématiques) 
o La date prévue à cette réunion sera du 9 au 13 avril 2018 

• L’UCC pourra également préparer : 
o Les formations des bûcherons ainsi que mise en place des outils d’aménagement et de 

gestion (cahiers des gestionnaires pour le suivi des stocks, des recettes fiscales, mise en 
place du CFD etc..) par l’animateur 

o L’élaboration de la version simplifiée sous forme de tableaux à afficher dans les structures 
de gestion  

 

2.2 Composante 2b : Mise en œuvre des PAGS 
 
2.21 Animateur 
Une réunion avec l’animateur a permis de rappeler les points suivants : 
• Le CR du mois de février 2018 est attendu le 2/3/2018 sur le modèle tel que prévu dans les TDR 

(travaux prévus, faits, non faits (pourquoi ?) et programmés pour mars 2018 
• L’animateur est tenu d’appuyer les communes et les SLG pour la mise en œuvre des PAGS 

(formations ad hoc exploitation, respect des quotas, normes etc..gestion) pour s’assurer que les 
bûcherons aient bien compris les règles. 

• Et plus largement du SCS / CFD avec, en relation avec le consultant BDD, tester les fiches de relevés 
de flux enregistrés mensuellement par les agents communaux de suivi qui doivent être cohérents 
avec les cahiers de stocks et de trésorerie disponibles dans les structures de gestion.  

 
2.22 Lancement des opérations d’exploitation 
Les débats porteront autour de 4 thèmes : 
• La SED et son cadre légal et règlementaire : la politique forestière bois-énergie du Niger 
• Le rôle des agents forestiers dans sa mise en œuvre du niveau national au niveau communal 
• Le rôle des SLG dans l’organisation de l’exploitation  et le suivi des clauses prescrites par les 
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PAGS  
• Le rôle des communes dans le suivi / contrôle des flux de combustibles ligneux   
 
Il s’agira aussi de finaliser les projets de conventions pour la mise en place des GTGD (en relation 
avec le lancement des opérations d’exploitation). 
 
Un projet de ppt a été élaboré par UCC Mali et sera utilisé les 7 et 8 mars à Bougouni. Il prévoit 
7 exposés faits par le chef de projet, l’UC Mali, le représentant de la DNEF, le DR, le chef de 
cantonnement et les représentants des communes et des SRGB. Ce même schéma peut être 
repris au Niger..dès lors que les PAGS auront été validés pour une réunion qui serait organisée à 
Torodi la semaine du 9 avril 2018. 
 

3. Composante 3 : CFD et politique forestière 
 

3.1 Composante 3a 
 
3.11 Mise en place des BDD  
La mise en œuvre de la C3a passe par l’installation de la BDD dans les communes cibles. Les 3 BDD 
sont prêtes mais doivent être encore testées par des équipes mixtes Projet – Point focal AF 
(informaticien). 
 
Les TDR 2018 du consultant permanent BDD prévoit que celui-ci assurera la liaison avec les consultants 
court terme BDD du Mali et au Burkina Faso. 
  
IL est confirmé que la mise en place de cette composante 3a pourra suivre le cheminement suivant : 
(avec engagements d’avenants après élaboration d’accord partie des TDR) : 
• Réunion de lancement des activités exploitation avec tous les acteurs et qui pourrait préfigurer le 

futur comité de bassin (à Bougouni les 7 et 8 mars) 
• Identification d’une stratégie de relance des acteurs impliqués par le CFD système de Suivi des flux 

par les communes cibles avec concertations pour fixer les taux de collecte des prélèvements fiscaux 
pour permettre la prise en charge des couts du SCS/CFD des communes. Des simulations doivent 
être préparées par les consultants BDD  

• Mise en place d’équipes DGEF (SIFOR au Mali, ??? au Niger et ??? au Burkina Faso) de 
centralisation des données collectées par les communes sur les flux de bois-énergie vers les 3 
capitales 

• Etc…  
 
3.12 Missions consultant permanent BDD 
L’enjeu est de s’assurer que les BDD resteront dans le même cadre conceptuel dans les 3 pays telles 
qu’elles ont été élaborées de juin à décembre 2017 et présentées aux 3 DG lors des réunions convergence 
de juin, octobre et novembre 2017. 
 
L’enjeu est de disposer de façon régulière (mensuelle) des données qui permettent le suivi de 
l’exploitation et de l’exécution des PAGS mais aussi de connaitre la situation évolutive de la trésorerie 
des points de vente du bois / charbon de bois (suivi des recettes fiscales et affectations) et des communes 
(ristournes par passage de moyens de transport) : 
• les consultants BDD des 3 pays ont retravaillé les manuels SCS/CFD pour les simplifiés et en élargir 

la portée notamment pour intégrer le charbon de bois 
• ces BDD doivent être parfaitement compatibles avec les fiches mensuelles de collecte des flux 

destinés aux agents communaux, elles-mêmes cohérentes avec les cahiers de stocks et de trésorerie 
disponibles dans les structures de production 

• les manuels semblent à ce jour cohérents et à même de donner aux agents communaux et des AF les 
éléments de formation nécessaires. Il s’agit, relativement au manuel pré-éxistant d’en caler le 
contenu au vu des fiches de collecte des données qui seront élaborées pour que les agents 
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communaux soient à même de faire le travail de suivi des flux 
• C’est sur cette base de ces manuels simplifiés que les applications informatique BDD sous access 

ont été revues 
 
Pour s’assurer de l’exacte convergence des 3 BDD qui doivent tenir compte des spécificités 
institutionnelles et fiscales des 3 pays. 
 
Il a été retenu que le consultant permanent BDD Niger assurerait une mission au Mali et au Burkina 
d’une semaine par pays pour s’assurer que les BDD sont prêtes à être utilisées dès lors que les PAS 
auront été lancés et que les formations des différents niveaux assurées. 
 
Le programme de ces missions de Souley Doudou est le suivant : 
 
Tableau 1 : Programme missions Souley Doudou 
Ouagadougou :  
26 et 27 mars 2018 :  Mise à jour commune Symphorien Meda 
28, 29 et 30 mars 2018 :  Test dans 3 communes 
  
Bamako :  
2 au 7 avril 2018   Mise à jour BDD et test dans 3 communes avec Amadou Sarr,    
 Pour cette date, il faudra prévoir l’intervention parallèle du SIFOR. 

 
Il est attendu de Souley Doudou le TDR de ces déplacements : 

- Contexte spécifique 
- Activités 
- Résultats attendus 

 
La réunion de lancement des PAGS pourrait être, si ceux-ci sont validés, organisée à Torodi du 9 au 
13 avril 2018. 
  

3.2 Composante 3b 
Les résultats finaux des réunions de convergence des politiques forestières bois-énergie des 3 pays ont 
été diffusés après la dernière réunion de Bamako (26 au 28 novembre 2017). 
 
 
  



5 
 

Annexe 1 : Programme de travail mission 26/2 – 1/3/2018 
 

Calendrier de travail avec le chef de projet et UCC Niger 
 du 26 au 28 février 2018 

 
 Lundi 

26/02/2018 
 Mardi 

27/02/2018 
 Mercredi 28/02/2018 Jeudi  

1/03/2018 
7 h 55 
 

Arrivée Chef 
du projet 
Formalité 
Hôtel 

8 H à 9 H Départ sur 
Ouro Gueladio  
Mission BDD 
et Animation 
présentation 
BDD  et 
concertation 
SCS/CFD 

8 à 10 H Rencontre DGEF Retour 
Ouagadougou 

9 H 00 
 

Départ sur Say  
Mission BDD 
et Animation 
présentation 
BDD  et 
concertation 
SCS/CFD 

9 H 30 – 12 H 10 à 12 
H 30 

Point financier 
Rencontre Mamoussa, 
Mounkaila suivi 
PNED 
 

 

17 H 00 Retour à 
Niamey 

15  H à 18 H DN : Réunion 
UCC 

13 H à 
17 H 

Rencontre Mamadou 
Mamane et 
Mamoudou Hamadou  
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Annexe 2 : Liste de présence réunions Say et Ouro Gueladio 27 et 28 février 2018 
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